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Composition de l’assemblée délibérante 

L’an deux mille vingt-trois, le 28 mars, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement convoqué le 22 
mars 2023, est réuni au lieu Hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 
Secrétaire de séance : M. Lorenzo DEL CIOTTO & M. Franck DELOGE 

Etaient présents : 

M. Laurent DEGALLAIX, Mme Aurore COLSON, M. Arnaud L'HERMINE, Mme Valérie BEYROUTI, M. Didier RIZZO, Mme Valérie 
LORRIAUX, M. Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, M. Daniel CAPPELLE, Mme Ludivine BILLOIR, M. Karim GANA, Mme 

Fabienne LAMBERT, Mme Jeanine NOIRET, M. Jean-Marcel GRANDAME, M. Guy MARCHANT , Mme Joëlle ANDRIS, M. Bernard MOREAU, M. 

Maurice SPRATBROW, Mme Monique HEGO, Mme Maryse DUMORTIER, M. Régis DUFOUR-LEFORT, M. Patrick ROUSSIES, Mme Isabelle 

DESOIL, M. Franck KOLLER, M. Salvatore DI VITA, Mme Sophie MERIAUX, Mme Elisa CAUDRELIER, M. Michaël MARTINEZ, M. Lorenzo DEL 

CIOTTO, Mme Kostia HUANT, M. José PRESSOIR, Mme Luce TROADEC, M. Quentin OMONT, M. Franck DELOGE, Mme Nathalie LORETTE. 

Excusés avec pouvoir : M. Armand AUDEGOND excusé, qui a donné pouvoir à M. Arnaud L'HERMINE, excepté pour les délibérations 8, 10 et 19 - 

Mme Emilie LECLERCQ excusée, qui a donné pouvoir à M. Didier RIZZO, excepté pour les délibérations 8,9, 10 et 26 - Mme Elodie CARON excusée, 

qui a donné pouvoir à Mme Ludivine BILLOIR - Mme Chantal PLAQUET excusée, qui a donné pouvoir à M. Franck DELOGE - M. Patrick CHARTIN 

excusé, qui a donné pouvoir à M. Karim GANA, excepté pour la délibération 9. 

Excusés : M. Armand AUDEGOND excusé aux délibérations 8, 10 et 19 - Mme Emilie LECLERCQ excusée aux délibérations 8, 9.10 et 26 - M. Patrick 

CHARTIN, excusé pour la délibération 9. 

Absents : Mme Isabelle DESOIL absente aux délibérations 1 et 2 - Mme Geneviève MANNARINO - M. Didier LEGRAND - M. Michel BROUILLARD. 

Quorum atteint : 34 élus présents 
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Mr OMONT 
1. Monsieur le Maire, Depuis février 2022 et le déclenchement par la Russie de la guerre contre l‘Ukraine, nous avons bien entendu votre volonté d’aider l’Ukraine 

et les familles cherchant refuge en France. J’étais présent à Dutemple le 16 mars 2022 lors d‘une soirée consacrée à l‘Ukraine et à l‘aide à ce pays, Nathalie 
Lorette était présente également, vous avez assuré à l‘époque du soutien sans faille de la ville de Valenciennes. J’ai bien lu aussi quelque temps après, votre 
réaction indignée dans La Voix du Nord le 21 avril 2022 quand une famille d‘accueil émettait des doutes sur la mobilisation effective des services de la ville. 
Depuis ce temps j‘ai vu des communes et des élus se mobiliser en faveur de l‘Ukraine et des familles, en soutien aux associations, à leurs côtés, à Maing, Saint-
Saulve, Marly, Trith-saint-Léger. Plus récemment, à l‘occasion du triste anniversaire du début de la guerre, le 25 février, sur le parvis du Phénix un 
rassemblement était organisé. Là encore Nathalie Lorette et moi y étions présents, mais aucun élu de la majorité, nous avons échangé avec les responsables des 
associations sur les conditions dans lesquelles sont accueillies et aidées les familles ukrainiennes, et le soutien des communes. La ville de Valenciennes a fait 
peu, et continue de faire peu, pour ne pas dire rien, pour des logements, des aides sociales. En tout cas les actes sont en complète contradiction avec les 
engagements publics, les vôtres ou certains parmi les élus de la majorité, M. Le Maire. Pourrait-on avoir quelques éléments concrets ou quelques explications à 
ce sujet? 
 

Mme Luce TROADEC 
2. Monsieur le Maire, Vendredi 24 mars la Voix du Nord relayait l’annonce brutale par le DASEN (Directeur académique de l’Education Nationale) lors d’une réunion en 

mairie le 22, de la fermeture définitive du Collège Watteau dès la rentrée 2024. Cette annonce provoque stupeur et consternation parmi les communautés éducatives du 
collège comme du lycée Watteau et bien au-delà en réalité. Car ce petit collège familial a accueilli nombre de valenciennoises et de valenciennois au fil des décennies et 
fait partie de la mémoire de notre ville. Le groupe VVS tient à apporter tout son soutien aux enseignants qui doivent faire face à la potentielle suppression de leur poste, 
aux familles qui vont devoir vivre avec leurs enfants un changement non désiré d’environnement scolaire. La baisse démographique et les nécessaires économies 
peuvent s’entendre mais il est triste de constater que cela se fera en rayant de la carte un établissement public à l’excellente réputation et resté fort attractif. Quel sens 
de la justice ! Cela est d’autant plus consternant que le remaniement de la carte scolaire laisse un peu interrogateur quant aux effets de report vers d’autres collèges 
publics qui risquent surtout de faire les beaux jours des collèges privés. La réunion s’est tenue en mairie, vous êtes par ailleurs conseiller départemental, le département 
ayant justement en charge les collèges, vous êtes donc particulièrement bien placé pour répondre à nos interrogations. Pourquoi fragiliser l’enseignement public ? Que 
va devenir le bâtiment du collège si vraiment cette fermeture a lieu ? Sera-t-il cédé à la Région pour permettre au lycée Watteau, à l’étroit dans des locaux qui attendent 
une rénovation depuis des années, de bénéficier de davantage d’espace ou sera-t-il vendu à des promoteurs, comme l’annexe du lycée Wallon, anciennement dévolue 
aux classes préparatoires ? Si tel était le cas, ce serait une nouvelle fois une forme de privatisation du patrimoine public qui poserait gravement problème. Quand, par 
ailleurs, la rumeur circule que vous aimeriez récupérer les terrains des préfabriqués de Fort Minique (annexe actuelle du lycée Watteau) pour y faire une nouvelle route, 
on se demande vraiment ce qui se trame. Tout Valenciennes est-il à vendre ? Y compris ses bâtiments scolaires ? 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI  28 MARS 2023   
 
 

L DEGALLAIX 
Mes chers collègues, j’ai un certain nombre d’absents ou d’excusés :  
Monsieur Audegond qui est excusé qui donne pouvoir à Monsieur L’Herminé, 
Madame Leclercq qui est excusée donne pouvoir à Monsieur Rizzo, 
Madame Caron qui est excusée donne pouvoir à Madame Billoir, 
Monsieur Chartin qui donne pouvoir à Monsieur Gana, 
Madame Plaquet qui est excusée donne pouvoir à Monsieur Deloge.   
 
Je vous propose que Monsieur Deloge et Monsieur Del Ciotto soient désignés secrétaires de 
séance s’ils sont d’accord. Parfait. 
 
Il nous faut approuver le procès-verbal de la séance précédente. Pas de remarque particulière.   
 
Avant de démarrer ce conseil municipal, j’aimerais que nous ayons une pensée pour 3 de 
agents qui nous ont tragiquement et coup sur coup quittés.  
 
Madame Corinne Brulant, qui était adjoint administratif principal de 1ère Classe au service 
Démarches Citoyennes nous a quitté le mardi 7 février 2023 à l’âge de 56 ans, subitement des 
suites d’un malaise. 
Elle a travaillé au Musée des Beaux-Arts puis au service Réglementation.  
Elle a intégré le service des Démarches Citoyennes en 2016. 
 
Monsieur Bruno Philippot, agent au service manifestations nous a quitté le lundi 2 janvier 2023 à 
l’âge de 62 ans des suites d’une longue maladie. Il est né en 1960 à Jenlain, il était marié et père 
d’un enfant Romain. 
Il a travaillé au début à la Ville de Mouvaux en qualité d’Agent technique puis dans la collectivité 
en tant qu’Agent Technique Principal par voie de mutation au service manifestations depuis le 1er 
juillet 2001. 
Il était en arrêt de maladie longue durée depuis le 9 juillet 2019. 
 
Monsieur Bruno Wartelle, qui était agent au service cadre de Vie/Espaces Verts et qui nous a 
quitté le mercredi 1er février 2023 à l’âge de 56 ans, lui aussi des suites d’un malaise. 
Il avait commencé comme Contrat Emploi Solidarité aux Espaces Verts, puis Contrat Emploi 
Consolidé toujours aux espaces verts, avant de devenir Adjoint technique pour assurer l’entretien 
du service des sports, il a fait toute sa carrière au sein de notre collectivité. 
 
Je voudrais que ce soir nous ayons une pensée pour leurs familles, leur témoigner bien 
évidemment notre soutien dans ces moments compliqués et si vous en êtes d’accord, honorer leur 
mémoire par une minute de silence. 
Je vous remercie, et associer bien évidemment leurs collègues qui je sais ont été particulièrement 
marqués par ces 3 disparitions. 
 
Sans plus attendre, je vous propose de démarrer l’ordre du jour de notre conseil municipal.  
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I FINANCES    

 
 

 
1. Actualisation du régime d’amortissement des immobilisations – Nomenclatures 

comptables M57 et M4 par la Ville de Valenciennes- Budget principal et Budgets 
annexes 
L DEGALLAIX 
 
 
 
Délibération adoptée par 39 voix pour.  

 

 
2. Actualisation des autorisations de programme sur le budget principal – BS 2023 

L DEGALLAIX 
Délibérations qui sont des délibérations d’actualisation du régime d’amortissement suite aux 

nomenclatures M57 et M14 sur le budget principal et les budgets annexes et sur le budget 

supplémentaire 2023. 

Voilà on se met en conformité, régulièrement tous les ans sur l’évolution des règles 

d’amortissement et des autorisations, je pense que ça n’amène pas de commentaire particulier à 

ces deux délibérations très techniques que nous retrouvons tous les ans. 

 
 

Délibération adoptée par 39 voix pour. 

 

 
3. Vote sur les comptes financiers uniques (CFU) 2022 – Budget principal de la ville de 

Valenciennes et budgets annexes « Projets de rénovation urbaine », « Centre Aquatique » 
et « Parcs de stationnement » 
 
L DEGALLAIX 
On n’est plus sur le compte administratif maintenant mais le compte financier unique, le CFU qui 

ne change rien, c’est toujours un retour et un regard sur l’année qui s’est écoulée, et donc la 

validation de notre budget 2022. 

Je vais laisser Arnaud L’Herminé nous faire une présentation.  

Je reste pendant la présentation, je n’ai pas le droit d’assister au vote, donc, je sortirai, je 

proposerai qu’Aurore Colson fasse procéder au vote ensuite.  

Monsieur L’Herminé, nous vous écoutons religieusement. 

 

A L’HERMINE 

Merci Monsieur le Maire. 

Donc, notre compte administratif 2022 que vous avez donc sur la droite, comparé au 20 et 21 

mais qui sont quand même des années un petit peu perturbées par le COVID. Donc, vous 

constatez que les recettes progressent bien à 72 millions contre 70 millions d’euros, 

principalement c’est le dynamisme immobilier, les droits d’enregistrement et la taxe foncière qui 

nous permettent d’avoir ces 2 millions supplémentaires. 
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Au niveau des dépenses donc, une année on va dire normale, donc vous voyez on est à 58 millions 

contre 59 on va dire la dernière référence hors COVID, c’est-à-dire le CA de 2019, donc on a une 

baisse des dépenses, et là c’est un effort de tous les services sachant que dans cette baisse on 

verra le détail bien sûr, il y a des augmentations importantes, puisque nous avons, prés de plus de 

2 millions de fluides par rapport à l’année dernière. On fera un petit zoom sur les fluides puisque 

c’était les sujets qui ont été débattus. 

Ce qui nous permet quand même de dégager une épargne nette de près de 7 298 000, donc un 

seul million de moins que l’an dernier, malgré l’inflation, malgré tous ces postes, c’est presque 2 

millions de plus que ce que l’on vous avait annoncé au moment du ROB et au moment du budget, 

tout ça par les bonnes tenues des mesures qu’on a pu prendre en fin d’année notamment sur le 

plan de solidarité énergétique et on fera un petit zoom là-dessus après. 

Dans le détail des dépenses, donc toujours la plus grosse dépense se sont les frais de personnels 

qui représentent 58 % de nos dépenses, près de 5 millions, 34,9 exactement, vous l’avez là.  

La deuxième dépense, ce sont les charges à caractère général pour 15 millions et demi, dont 3 

millions 529 de fluides. Voilà pour les principales dépenses. 

Un petit zoom justement sur les fluides, puisqu’on vous avait annoncé après le CA 2021 où nous 

avions les fluides, nos bâtiments, près de 2 100 000 de fluides, ça c’est 2021. 

En 2022 nous sortons à 3 329 000. Mais ce que je vous demande de noter c’est le plan de 

solidarité énergétique, c’est ce qui est à droite, nous a permis sur les 4 premiers mois d’hiver, 

puisque nous avons encore le début 2023, d’économiser presque 936 k€, le décalage, le chauffage 

dans les salles, enfin vous avez été au courant de tout ça, mais là, c’est concret, chiffré, on a 

économisé 936 000 € par rapport à la prévision de fin 2022 que nous avons prévue et il reste 

encore les économies du début 2023. Donc ça, je pense que c’était important, ce qui permet que 

les fluides finalement entre 21 et 22, n’ont progressé que de 1 million 2 où nous avions prévu une 

augmentation de près de 2 millions 100. 

Donc ça c’est la bonne nouvelle de ce compte administratif qui nous permet d’avoir l’épargne 

nette que je vous ai montré tout à l’heure.  

Au niveau des recettes, toujours en tête les impôts et taxes, donc principalement la taxe foncière 

maintenant, donc 53 % pour 38,5 millions d’euros.  

Ensuite, viennent tout ce qui est dotations et subventions, donc pour la première année, il n’y a 

plus de baisse de la dotation d’Etat, elle se situe à 12 millions d’euros et ensuite les produits et 

services aussi, 5,9 ; donc là pareil, on retrouve maintenant à peu près les prestations que ça soit 

en voirie ou dans les services annexes, on a un chiffre d’affaires qui retrouve à peu près les 

niveaux de 2019 après les 2 années de perturbations dans l’activité.  

Donc, cette chaine d’épargne on la poursuit avec les dépenses d’investissement. Donc, grâce à 

notre épargne de 7 298 000 ça nous a permis, vous avez vos investissements cette année 

ressortent à 18 849 000, donc pareil après 2 années un peu difficiles on retrouve un niveau 

significatif, donc, les principaux, c’est le pôle éducatif Chasse Royale pour 1 million d’euros, le 

quartier Faubourg de Lille 539 000 €, les travaux de restauration de la façade de l’Hôtel de Ville 

1,2 million d’euros, la restauration de l’espace sportif longue chasse 1 million, salle Pierre Carous 

1 million et les voiries pour 3 300 000, ce qui fait un total d’investissements de 18 849 000. 

Des recettes, notamment des subventions, puisque maintenant vous savez que les projets sont 

réalisés que s’il y a des subventions en face ; Donc en recettes 7 302 000, ce qui fait qu’il y a la 

section investissement, demande de la trésorerie pour 11 552 000 et c’est là où on retrouve notre 

épargne nette pour 7 298 000 qui permet de financer, c’est ce qu’on appelle un peu l’auto 

financement de la commune, c’est un chiffre important 7 millions 2, qui permet de couvrir les 11 

millions, nous avons fait 1 million 5 d’emprunt.  
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Le solde est négatif pourquoi, puisqu’on a fait un emprunt en fin d’année compte tenu de la 

perspective d’augmentation des taux, et on l’a décaissé qu’en 2023. Donc, il y a 4 millions de 

mémoire, qui vont arriver et décaisser début 2023 pour couvrir les moins 2 753 000. 

La capacité de désendettement exceptionnel puisqu’on est à 4 années 76 où on est en difficulté 

en zone rouge à 12, donc vous voyez là aussi la bonne tenue des comptes administratifs. Et enfin 

un petit zoom sur notre endettement ; donc notre endettement on est passé, on a quasiment 

plus de taux variable, on a plus d’emprunt entre guillemets dits toxiques, négociés l’année 

dernière. Et cette année, nous avons un taux moyen de 1,81, ce qui montre que l’on a bien 

renégocié les emprunts sur les bonnes années, maintenant ça risque de remonter, je crois que le 

dernier taux qu’on a eu, on l’a pris en variable, mais on est autour de 2,5 vous voyez, donc on a 

saisi toutes les opportunités sur les emprunts. 

Voilà, globalement on se désendette chaque année d’environ 6 millions d’euros, voilà, pour que 

quand on réemprunte ça fait un désendettement pour cette année de 4 millions 5 tous budgets 

confondus puisque là vous avez le budget principal en endettement à 53 millions, le budget de 

l’ANRU à 407 ; le centre aquatique à 4 millions et la dette des parcs de stationnement à 3 477 000 

c’est principalement l’emprunt de l’Arsenal que nous avons repris l’année dernière. 

Voilà Monsieur le Maire pour le compte administratif. 

 

L DEGALLAIX 

Merci Monsieur L’Herminé pour cette présentation claire et synthétique. 

Est-ce qu’il y a des demandes d’interventions ?  

Alors, je laisse Madame Lorette.  

 

N LORETTE 

Je donne la parole à mon voisin qui a envie de la prendre. 

 

J PRESSOIR 

Bin non, mais…. 

Alors juste quelques mots sur le compte financier 2022. En ce qui me concerne j’étais parti du 

projet de loi de finances de 2022 qui avait pour finalité une normalisation progressive des 

finances publiques en dépenses et en recettes, et c’était la fin stratégique de ce qu’on a appelé le 

quoi qu’il en coute et qui a marqué les deux années du COVID. 

Donc, le budget 2022, la construction budgétaire 2022 de la ville, a été aussi basée sur cette 

hypothèque d’un retour à la normale de l’activité municipale dans le cadre finalement d’une crise 

sanitaire sans précédent et d’un crise économique et sociale qui en a découlé. 

Alors en ce qui me concerne je me suis tenu au document qui a été inséré dans le document du 

conseil municipal en ce qui concerne les chiffres, la ville semble connaitre une stabilisation de ses 

indicateurs financiers, là il n’y a pas de problème, j’ai revu les investissements qui sont arrêtés 

quand même à une somme intéressante, 18,7 millions d’euros. L’encours de la dette, on n’a peut-

être pas les mêmes chiffres consolidés de 126,5 millions d’euros pour une durée moyenne de 6 

ans, mais c’était intégré dans le document financier, et le budget général qui peut être réduit sur 

4,72 années. Donc, là il n’y a rien à dire, tout est intéressant. L’auto d’épargne brute aussi, j’ai 

quand même un … Qui se maintient. Et l’exercice 2022 a surtout été marqué, j’ai repris les termes 

par un rebond inflationniste. Là on a eu la crise sanitaire et la guerre en Ukraine qui ont eu un 

effet de hausse des cours des matières premières et du prix de l’énergie, ça s’est passé donc 

surtout au mois d’octobre et l’inflation a grimpé et a mis à mal le pouvoir d’achat des ménages. A 

l’heure actuelle en 2022 on avait 5,4 % de hausse de taux d’inflation, 6,2 au mois d’octobre et à 

l’heure actuelle ça reste en l’état, mais on a au niveau des produits de premières nécessité, ça 
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s’est décalé, on arrive à des taux de 17 % de taux de l’inflation, ce qui est quand même 

désagréable, et il en est résulté une crise sanitaire sociale tendue qui dure malgré l’aide aux 

ménages et aux petites entreprises à travers les boucliers tarifaires. 

Vous nous aviez annoncé Monsieur l’adjoint, moi j’ai repris la coupure de presse, en début 2022, 

une hausse des fluides avec 1,6 million en plus par rapport à la prévision, et vous étiez, on est 

arrivé je crois à peu près fin 2022 sur toutes les charges à 4,85 millions, c’est-à-dire à environ 5 

millions d’euros.  

Alors ce qu’on peut en déduire, je me suis posé la question finalement c’est que l’aide de l’Etat 

est arrivée un peu tardivement on le regrette, est-ce qu’elle a joué pour le budget 2022, je me 

posais la question. Le problème c’est surtout posé pour l’exercice 2023 où la Ville était tenue, 

aspirée à être éligible au filet de sécurité de l’Etat pour équilibrer son budget 2023, fixé à 1,9 

million d’euros.  

Et il y avait une deuxième mesure qu’on appelle l’amortisseur d’électricité.  

Donc, l’exercice 2023 a été prévu sur la base de l’exercice 2022, on est parti des 5 millions d’euros 

et on tablait pour équilibrer 2023, j’avais 9,3 millions d’euros, en ce qui me concerne. 

Alors moi ce que j’aurai souhaité c’est, à partir des questions qui nous sont posées, 1 jusque 6 

c’est-à-dire qu’au niveau, à partir du résultat et de l’intégration du résultat dans l’exercice 2023, 

je m’étais posé la question, est-ce qu’on était, est-ce qu’il y avait une influence conséquence de 

cette intégration de l’exercice 2022 du compte financier de l’exercice 2022 dans l’exercice 2023, 

est-ce qu’il y avait une légère amélioration ou il y a une situation qui était plus tendue. J’avais 

relevé aussi le résultat qui est de 20 millions d’euros quand même en dépenses de 

fonctionnement.  

Donc, il est intéressant, il serait peut-être intéressant au vu de l’exercice 2022 de faire un point 

sur l’exécution budgétaire de l’exercice 2023, que ça soit au niveau du fonctionnement, que ça 

soit au niveau de l’investissement on a quand même prévu des dépenses un budget conséquent 

qui doit être de l’ordre de 28 millions d’euros en investissement, où est-ce qu’on en est au niveau 

de la situation, est-ce qu’on est revenu sur une maitrise de nos finances publiques ou au contraire 

on est dans une situation qui est beaucoup plus difficile et est-ce que l’aide de l’Etat est fidèle au 

rendez-vous par rapport à ce qui a été annoncé.  

 

A COLSON 

Merci Monsieur Pressoir.  

Madame Lorette. 

 

N LORETTE 

Je vais être assez courte, mon voisin a déjà évoqué pas mal de choses en particulier l’explosion 

des coûts de l’énergie et l’inflation qui pèsent sur les ménages et bien sûr aussi sur les collectivités 

et la nôtre n’est pas épargnée.  

Finalement par rapport au coût des fluides de la ville, par rapport à ce qui était redouté d’un 

doublement pour ainsi dire de la facture, finalement on s’en sort plutôt beaucoup mieux que ce 

qui était envisagé grâce effectivement aux efforts qui ont été faits et tout le monde ménage enfin 

tout le monde est bien obligé de faire des efforts dans le contexte mais moi je continue à 

remettre en cause le fait que les équipements sportifs par exemple n’aient pas été chauffés, je 

pense aux enseignants qui travaillent toute la journée, je pense aux élèves, diminuer le chauffage 

c’est une chose, travailler dans des conditions où il fait trop froid s’en est une autre. Je pense 

qu’on aurait pu s’y prendre quand même autrement plus humainement pas seulement avoir une 

vision comptable et économique mais aussi une vision humaine. Et puis, finalement, c’est ce que 

j’avais proposé dans le cadre du vote du budget, les bases ont, quand même, fortement 
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augmentées, même si les taux d’imposition la ville effectivement ne les augmente pas, mais je 

pense qu’elle aurait pu faire un effort dans cette période où les habitants de la ville se serrent 

beaucoup la ceinture et je continue à penser que du fait de la forte augmentation des bases, on 

aurait pu baisser les taux d’imposition des Valenciennois. Ça aurait fait une petite bouffée 

d’oxygène bien venue dans des budgets très contraints, très contraints et ça va continuer.  

Voilà ce que je voulais dire, je m’arrête là, de toute façon heu…. 

 

A COLSON 

Merci Madame Lorette.  

Une dernière intervention. 

 

 

L TROADEC 

Je vais faire encore plus court. Pour moi tout est question de choix politiques. Baisser le chauffage 

et réduire la pratique sportive des publics jeunes dans un bassin de vie où on a des indicateurs de 

santé qui sont catastrophiques et quand on sait l’état disons de déréliction physique des jeunes 

générations suite au COVID et nous enseignants on s’en rend compte tous les jours, je pense que 

c’est un choix extrêmement discutable, déjà, encore faudrait-il qu’il soit discuté avec les 

intéressés et avec les élus que nous sommes et qui représentons les Valenciennois. Quand je vois 

qu’au final, bon on fait des économies qui dans l’ensemble du budget finalement ne sont pas 

énormes, je veux dire que ce n’est pas grâce à cet effort de solidarité que les finances continuent 

à pas trop mal se porter compte tenu de la conjoncture. Moi ma question elle est simple c’est est-

ce que ce sont les choix qu’il fallait faire, est-ce que c’est légitime, est-ce que ce sont les bonnes 

solutions et est-ce que ça va continuer surtout. Parce que dans les années qui viennent on risque 

d’avoir à nouveau des choix cornéliens à faire, donc on va voir où sont vos priorités. Et pour moi, 

en tant qu’élue municipale, la priorité ça doit rester la vie des citoyens, les investissements c’est 

une chose mais la jeunesse, l’avenir de la jeunesse c’est bien plus fondamental à mon avis. 

 

A COLSON 

Merci. 

Donc effectivement tout est question de choix politiques et ce sont ces choix politiques qui nous 

ont permis l’atterrissage que nous vous présentons aujourd’hui. Peut-être Monsieur L’Herminé 

quelques réponses ?  

 

A L’HERMINE 

Quelques réponses brèves pour vous rassurer donc sur 2023. Quand on a établi le budget 2022 on 

pensait effectivement avoir une épargne nette d’autour de 5 millions étant donné qu’on a fait 7, il 

y a donc ces 2 millions, donc, je ne peux pas, pour moi 900 000 € sur 4 mois on ne peut pas dire 

que ce n’est pas de l’argent, après le choix politique c’est un autre débat. 900 000 € ce n’est pas 

neutre.  

En 2023 sur les premiers mois d’hiver on devrait ré-également faire des économies. 

Dans les bonnes nouvelles également pour vous rassurer sur 2023, ça a baissé quand même 

l’électricité hein par rapport à ce qu’on avait prévu, on avait fait du fois trois, on est plutôt à fois 

deux sur le gaz, donc on devrait aussi avoir une amélioration là-dessus, sur le budget 2023 et 

enfin par rapport au montant des investissements, je vous l’ai dit tout à l’heure, on a déjà anticipé 

puisqu’on a souscrit un prêt de 4 millions 5 en taux variable livré qui nous mène à 2,5 aujourd’hui 

et ça cet argent est disponible en début d’année, elle n’a pas été intégrée au compte 2022. 
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Dernière chose, pour le coup le fait d’avoir amélioré ces ratios malheureusement on est un peu 

trop vertueux et effectivement le filet de sécurité, nous n’y aurons pas droit. Nous avons touché 

un acompte, nous allons devoir même le rembourser, on a dû verser un acompte de 600 000 € 

qu’on va devoir reverser compte tenu de bons comptes 2022. Bon je crois que c’est quand même 

d’être vertueux ce n’est pas non plus un reproche. 

Voilà pour moi Madame Colson. 

Les salles de sports au final ont été mises hors gel, premier point et deuxième point je vous 

rappelle que la première mesure a été la fermeture, donc finalement il y a quand même eu 

beaucoup de sport… 

 

 

N LORETTE 

Ça aurait été le bouquet là franchement. 

 

 

A L’HERMINE 

Oui d’accord, mais bon au final il y a eu hors gel et je pense que la pratique sportive ne s’est pas 

arrêtée, enfin on demandera à l’adjoint aux sports, mais elle ne s’est pas arrêtée. 

 

 

Q OMONT 

Donc, l’année prochaine vous allez recommencer ?  

 

 

A L’HERMINE 

Difficile à dire, sauf si vous me certifiez le prix de l’électricité du gaz pour l’année 2023.  

 

 

A COLSON 

Voilà pour le compte administratif. 

Je vous propose de passer au vote. 

Y-a-t-il des abstentions ?  

Des votes contre ? C’est noté.  

Avis favorable. 

Monsieur le Maire, vous pouvez revenir le compte administratif est voté.  

 

 

L DEGALLAIX 

Merci beaucoup Madame Colson.  

Le compte voté, nous passons maintenant à la clôture du budget annexe. 

  

Délibération adoptée par 33 voix pour, 6 voix contre (Mme Desoil, Mme Huant, M. Pressoir, Mme 

Troadec, M. Omont, Mme Lorette), 1 non-participation au vote (M. Degallaix). 
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4. Clôture du budget annexe Projets de Rénovation Urbaine et transfert de l’actif et du passif 
vers le Budget Principal de la Ville de Valenciennes 
L DEGALLAIX 
Le compte voté, nous passons maintenant à la clôture du budget annexe de rénovation urbaine 

avec le transfert de l’actif et du passif vers le BP. 

Pas de remarque particulière ?  

 

 
 

Délibération adoptée par 40 voix pour. 

 

 
5. Affectation des résultats de l’exercice 2022 des budgets de la Ville de Valenciennes 

L DEGALLAIX 
Idem je suppose sur les 3 délibérations. 

D’abord la délibération sur l’affectation des résultats 2022 sur les différends budgets de la ville.  

Même sanction, pas de vote contre, d’abstention ?  

Vote contre ou abstention ?  

 

L TROADEC 

On peut revenir sur la 4. 

 

L DEGALLAIX  

Sur la 4 parfait. 

 

L TROADEC 

Ou alors je n’ai pas le… 

Non, c’était sur la 3 Centre Aquatique. 

Est-ce que vous pourriez rapidement expliquer dans la convention qui nous lie à Récréa pour le 

centre aquatique, quand est-il des fluides ? 

 

 

 L DEGALLAIX  

Non mais la 3 c’est ce qui vient d’être voté. 

Moi je ne reviens pas sur la 3, je ne peux pas participer. 

 

L TROADEC  

Ah oui, c’est vrai.  

 

 

L DEGALLAIX 

Vous n’allez pas me faire débattre un sujet sur lequel je ne peux pas intervenir.  

 

 

L TROADEC 

Oui, oui effectivement, je me suis trompée, je voulais poser cette question mais…  
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L DEGALLAIX  

Donc on est d’accord, nous avons voté la 4, d’accord. 

La 5 également.  
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 

 

 
6. Vote du budget supplémentaire 2023 – Budget principal 

L DEGALLAIX 
Et là nous avons 3 budgets supplémentaires, et là, votre question peut éventuellement avoir du 

sens, sur le B Principal aquatique et parc de stationnement.  

Nous avons des relations régulières et fréquentes avec Récréa et nous mesurons avec eux 

l’impact et comptent également les fluides sur la gestion de leur budget. Et je vous rappelle que 

s’il y a un souci à la fin nous sommes sur une délégation de service public, la Ville assure 

éventuellement un complément, ou une compensation financière si le besoin s’en faisait sentir.  

 

L TROADEC 

XXX, ça été le cas-là récemment sur 2022, fin 2022 ? 

 

L DEGALLAIX 

Le bilan n’est pas fait encore.  

 

L TROADEC 

Il n’est pas fait. 

 

L DEGALLAIX 

Le bilan n’est pas fait encore, ils ont pris un certain nombre de mesures également, ils ont baissé 

d’un degré la température des bassins, ils ont fermé certaines zones, et donc on va, on a ici quand 

même une collectivité assez hors normes. Beaucoup de collectivités sont en train de voter leur 

budget, voire de terminer leur débat d’orientation budgétaire.  

Nous sommes déjà en train de voter notre compte administratif. Voilà, sur le centre aquatique ils 

sont en train de faire le travail, on les verra naturellement et de toute façon s’il y a une décision à 

prendre vous le verrez, puisqu’on passera une délibération comme on la fait à chaque fois, y 

compris pendant la période COVID. 

Donc sur ces trois délibérations, 6 – 7 – 8, sachant que sur la 8 ne participent pas au vote 

Monsieur Audegond, Monsieur Martinez, Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, Madame Leclercq. 

Sur ces 3 délibérations, des votes contre ? Des abstentions ?  

 

N LORETTE 

Je vote la 6 et la 7 mais je m’abstiens pour la 8. 

 

L DEGALLAIX 

D’accord, 6 – 7 et vous vous abstenez sur la 8.  

 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
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7. Vote du budget supplémentaire 2023 – Budget annexe Centre Aquatique 
L DEGALLAIX 
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 

 
 
 

8. Vote du budget supplémentaire 2023 – Budget annexe Parcs de stationnement 
L DEGALLAIX 
 

Délibération adoptée par 34 voix pour, 1 abstention (Mme Lorette), 3 non - participations au vote 

(Monsieur Martinez, Monsieur Koller, Monsieur Di Vita). 

 

 

 
9. Attributions de subventions à diverses associations  

 
L DEGALLAIX 
Traditionnelles attributions de subventions à un certain nombre d’associations.  
Ne participent pas au vote Monsieur Rizzo, Madame Loriaux, Madame Beyrouti, Madame 
Mériaux, Monsieur Gana, Madame Lambert, Madame Hégo, Madame Andris.  
Oui Madame Lorette. 
 
N LORETTE 
XXX la remarque pour vous tout est bon pour faire des économies puisque le… en ce qui 
concerne l’OCCE des écoles publiques ça passe de 3,5 euros par élève, enfin c’était à 4 
euros par élève et ça passe à 3,5 euros enfin, je trouve que vraiment c’est faire des 
économies sur le scolaire, sur les possibilités de faire des sorties, de faire des projets 
scolaires, enfin je trouve que c’est dommage c’est vraiment des économies de bouts de 
chandelles  
 
L DEGALLAIX 
Alors, je vais me permettre de rectifier immédiatement, puisqu’effectivement c’est un 
accord que nous avons pris avec les différentes structures, de dire il y a deux budgets 
séparés, on accompagne des budgets de sorties spécifiques, sur des projets, et il y a du 
fonctionnement traditionnel, et elles préfèrent avoir beaucoup moins sur le 
fonctionnement traditionnel c’est logique, on prend en charge un certain nombre de 
choses comme les photocopies, etc… que nous prenons en plus et avoir un projet et avoir 
un budget projet qui est validé par l’adjointe en charge avec les services et qui leur 
permet de faire toutes les sorties qu’elle souhaitent, voilà. C’est juste ça.  
 
N LORETTE 
Bon, c’est bon à savoir. 
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L DEGALLAIX 
C’est pour ça que je vous le dis.  
Des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 
Délibération adoptée par 30 voix pour, 8 non-participations au vote (Monsieur Rizzo, Madame Loriaux, 
Madame Beyrouti, Madame Mériaux, Monsieur Gana, Madame Lambert, Madame Hégo, Madame Andris). 
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II DELEGATION DE SERVICE PUBLIC     

 
 
 

10. Approbation de l’avenant n°5 au contrat d’affermage pour la gestion du stationnement 
payant en voirie et en parc clos et autorisation de Monsieur le Maire à le signer    
 
L DEGALLAIX 

L’approbation de l’avenant contrat d’affermage. Toujours dans le cadre de la 

requalification des voiries, un certain nombre de rues à la demande de nos habitants 

passent en stationnement payant, et à chaque mesure de cette nature, il nous faut faire 

un avenant au contrat d’affermage, c’est l’objet de cette délibération qui concerne les 

rues Charles Quint, Wattignies, et Hiolles.  

Ne participent pas au vote de cette délibération Monsieur Audegond, Monsieur Martinez, 

Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, et Madame Leclercq. 

 

Allez-y. 

 

L TROADEC 

Alors je vais utiliser la délibération numéro 10 pour revenir quand même sur l’histoire des 

nouveaux tarifs et du nouveau zonage à Valenciennes. 

 

L DEGALLAIX 

Ça n’est pas l’objet de la délibération mais je vous écoute. 

 

L TROADEC 

Je sais bien mais comme on n’a pas finalement eu l’occasion de se voir depuis la fin de 

l’année dernière, effectivement on sait c’était passé au conseil municipal, mais la 

brutalité avec laquelle s’est entré en vigueur sans aucune pédagogie soit faite nous a mis 

nous élus de l’opposition Valenciennes verte et solidaire dans une singulière position, 

puisqu’on a eu des appels de gens criants au scandale, découvrant devant chez eux des 

parcs mètres qu’ils n’avaient pas vu arriver. On déplore hein, qu’il n’y ait pas plus de 

pédagogie qui soit faite parce que sur le fond les gens après ils vont vous prêter des 

intentions que peut-être vous n’avez pas, les gens ont le sentiment que en fait les 

parkings en ouvrage étant déficitaires on invente une politique du stationnement en 

voirie qui va favoriser leur remplissage jusqu’à dans l’intramuros obliger des riverains à 

prendre des abonnements puisqu’ils n’auront plus la possibilité de se garer gratuitement 

près de chez eux, je ne parle même pas de la Place Taffin où là c’est la révolution, on n’est 

pas loin de vraiment de mouvements émeutiers comme on dirait aujourd’hui. Donc, 

pourquoi ne pas expliquer vos visés, quelle est la vision d’ensemble, on voit que l’on va 

construire un autre parking pour le nouveau quartier de l’avenue Macarez, et donc je 

pense que les gens ont besoin d’explications et de clarifications. 
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L DEGALLAIX 

Rappeler deux trois choses.  

La première c’est que vous avez voté la délibération quand même sur le changement. 

 

L TROADEC 

Parce que philosophiquement on est d’accord, mais sur la manière on ne l’est vraiment 

pas. 

 

L DEGALLAIX 

Si vous pouviez éviter de me couper quand je vous réponds ça serait parfaitement bien et 

coupez votre micro quand je m’exprime ça serait bien aussi, merci. 

Donc je reprends, vous avez voté la délibération, voilà, c’est quand même bien de 

rappeler les choses.  

Deux, les gens n’ont pas vu naitre, ou apparaitre pousser des parcs mètres. Les parcs 

mètres étaient existants, d’accord, c’est juste la couleur du parc mètre qui a changé. Oui, 

c’est le passage des zones vertes en zones oranges, voilà. 

C’est de ça dont vous me parlez ? 

 

L TROADEC 

Moi Avenue de Liège il n’y avait pas de parcmètre. 

Bin non il n’y avait pas de parcmètre avenue de Liège. 

 

L DEGALLAIX 

Est-ce qu’ils ont été installés ? 

 

L TROADEC 

Bin oui.  Je vous garantis. On a d’abord vu les trous, après on n’a pas vu les parcmètres.  

 

L DEGALLAIX 

Est-ce qu’ils sont en fonctionnement ? 

 

L TROADEC 

Peut-être pas, mais enfin ils y sont, écoutez, vous ne pouvez pas empêcher les gens de 

commenter et nous d’essayer de leur répondre. 

 

L DEGALLAIX 

Alors, je m’explique. Moi je pensais que vous parliez des zones vertes devenues zones 

oranges, bon. 

Sur ces parkings-là, il y a eu une demande très forte qui a été faite des riverains, moi j’y 

suis allé, dans la rue Pasteur, vous connaissez c’est votre quartier ; en demandant le 

stationnement payant, parce que ça devient impossible. L’erreur que nous avons faite 

c’est que nous avons répondu à une partie de la rue et nous avons mis la moitié de la rue 

en stationnement payant, pas la totalité. 
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Nous avons eu le droit et gratifié d’une pétition nous disant mais pourquoi vous ne 

mettez pas la rue en stationnement payant jusqu’au bout, on a la Place Poterne à côté, 

on n’arrive pas à se garer mettez le stationnement payant jusqu’au bout. Nous avons 

donc procédé sur un certain nombre de rues à la mise en stationnement payant 

fonctionnel pour lesquels les gens ont été prévenus.  

Pour autant nous prévoyons, peut-être que ça n’aura pas fonctionné, c’est pour ça 

d’ailleurs qu’ils ne sont pas en fonction sur l’avenue de Liège, j’en suis certain, que s’il y a 

un report demain comme nous l’avons fait d’ailleurs sur l’avenue Désandrouin, sur lequel 

le marquage est fait et sur lequel la population est prévenue que c’est du préventif parce 

que comme on travaille sur la cité…. Bon bref… Sur ce quartier de Saint Waast, on risque 

d’avoir un report à terme, les gens n’ont pas été verbalisés puisque même s’il y a des 

parcmètres vous laissez votre voiture, vous ne mettez d’argent, vous n’êtes pas verbalisé 

par contre on a fait effectivement une mesure sur une rue parce qu’il y a une demande 

criante depuis très longtemps et qui repassera, puisque c’était avant cette délibération, 

dans une modification à terme de contrat d’affermage comme nous le faisons à chaque 

fois. Vous dire que l’on n’a pas fait de pédagogie, on a vu tout le monde, et là où on n’a 

pas été bons on a été sanctionnés par les habitants d’une pétition. Nous sommes allés les 

rencontrer, et j’y suis allé, et nous allons mettre la totalité de la rue ensuite. Et à chaque 

fois c’est fait avec pédagogie, toutes les rues qui sont là, à l’intérieur de la délibération, ce 

sont des demandes des habitants et c’est voté en réunion publique à chaque fois. Voilà. 

 

N LORETTE 

XXX pour la fois précédente, et je suis contre. Autant je suis d’accord pour que l’on essaie 

de limiter effectivement la place de la voiture en ville, notamment des SUV ces espèces 

de… enfin … Je ne comprends pas les constructeurs et les gens qui achètent ce type de 

bagnoles, ils en ont vraiment rien à foutre de la planète, c’est incroyable. Mais en même 

temps enfin, avec l’extension infinie du stationnement payant à Valenciennes, les gens 

me le disent, ils ne veulent plus venir à Valenciennes, ils ne viennent plus faire leurs 

courses à Valenciennes et on voit le résultat au niveau des commerces. 

 

L DEGALLAIX 

Non, mais enfin bon… non mais ça c’est l’argument réducteur. 

 

N LORETTE 

Ce n’est pas un argument réducteur… C’est une réalité. 

 

L DEGALLAIX 

C’est un argument réducteur quand… Mais les gens qui vous disent ça, ils vous disent 

quoi, je préfère aller à Lille. D’accord, moi je l’entends, je préfère à Lille, pourquoi le 

stationnement à Lille n’est pas payant… 

 

N LORETTE 

Bin à Lille il y a au moins des zones piétonnes, c’est déjà ça. 
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L DEGALLAIX 

Oui, et le stationnement est 3 fois plus cher qu’à Valenciennes. Donc, c’est un faux 

problème, on ne peut pas me demander de réduire la place de la voiture, de faire des 

aménagements et des machins, et faire du tout gratuit, moi je l’ai dit, moi demain vous 

me demandez, je vous le dis, mesdames et messieurs de l’opposition, vous me demandez 

de mettre le stationnement gratuit dans toute la ville, je vous le fait. Mais vous ne 

viendrez pas vous plaindre après, non non mais je sais que vous n’allez pas me 

demander… Mais vous voyez ce que je vous dis. J’ai fait une erreur de débutant quand je 

suis devenu Maire en 2012, je pensais bien faire, élu Maire en juin 2012, fin d’année, je 

dis je vais proposer le stationnement gratuit au moment de Noël et de Nouvel an ; je me 

suis fait écarteler sur la place publique pour une raison simple et naturelle, c’est gratuit, 

les gens ont parlé tout à l’heure de nécessité de faire du sport etc… s’ils pouvaient rentrer 

avec leur voiture en marche arrière dans la boutique ils rentreraient en marche arrière 

dans la boutique et donc tous les salariés se sont garés, et c’est normal et c’est humain, 

devant les commerces, les salariés de la mairie, je vois ici, bin ils préfèrent se garer sur la 

Place d’Armes si c’est gratuit, que d’aller se garer à Lacuzon. Et donc, c’est un mauvais 

procès. Et donc, on ne peut pas me demander tout et son contraire, moi je veux bien 

réduire la place de la voiture en ville et on va y travailler voilà, la première chose que j’ai 

dit quand on allait piétonniser après le travail important qu’à fait Didier RIZZO de 

concertation etc… les deux ou trois commerçants qui ont râlé c’est parce qu’on 

supprimait 15 places de voitures, vous l’avez entendu comme moi, est-ce que ça ne vaut 

pas le coût de le mettre en place. Et vous avez des gens qui disent, bin on ne reviendra 

plus parce qu’on ne peut plus se garer Place d’Armes. C’est un truc insoluble, voilà. Et 

donc, on essaie de trouver la meilleure solution, on n’est pas sur des systèmes figés, ça 

fonctionne ? ça fonctionne ! ça fonctionne pas on est obligé de revenir en arrière, on 

reviendra en arrière, on fera des aménagements, mais on ne peut pas commencer à 

grappiller sur ça, quand on fait des aménagements ça n’est pas parfait, je le sais sur les 

pistes cyclables etc… Mais si on écoutait les gens, faut pas faire de pistes cyclables parce 

que ça prendrait du stationnement des deux côtés, bin on a une volonté affirmée de dire 

bin on fait quand même une piste cyclable sur tout un côté et on limite le nombre de 

places de stationnement, ce n’est pas facile à porter, vous savez les gens nous disent il 

faut mettre des arbres quand j’ai fait l’avenue de Verdun en réunion publique, il était 

prévu des arbres tous les 3 mètres, tout le monde veut des arbres, mais pas devant chez 

lui, parce que ça empêche la luminosité, quand ils poussent ça met des feuilles dans les 

chéneaux, et si j’étais resté sur l’intérêt particulier et l’addition d’intérêt particulier et non 

pas l’intérêt général, j’avais sur l’avenue de Verdun un arbre à 0, un arbre à 2 mètres, un 

arbre à 6 mètres, un arbre à 8 mètres parce que les 5 maisons suivantes n’en voulaient 

pas, mais à un moment donné il faut que l’on tranche et on a mis des arbres partout de 

façon régulière et récurrente parce que l’intérêt général ça n’est pas l’addition d’intérêt 

particulier et il fallait faire aussi des voitures du stationnement plus en nombre et bien on 

a décalé le stationnement pour faire la piste cyclable et l’espace piéton, il n’y avait pas de 

monde qui prenait cette avenue là à pied régulièrement, comme les boulevards d’ailleurs 

et qu’ils fréquentent aujourd’hui. Tout n’est pas parfait il y a surement encore des choses 

à faire pour relier tout ça etc… Mais ça a le mérite d’exister. Et donc ne me demandez pas 
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de grâce tout est son contraire. Et les gens qui vous diront on ne vient plus en ville pour le 

stationnement machin etc… ce n’est pas forcément des gens qui aiment cette ville et qui 

n’ont pas envie d’y venir de toute façon quoi qu’il en soit. Quand ils vous disent je préfère 

aller à Lille, l’argument tombe complètement quand ils vous disent je vais à Auchan ou au 

Grand Frais ce n’est quand même pas la même chose, moi je préfère faire mes courses 

chez le boucher charcutier de Valenciennes que d’aller les faire à Auchan sauf si c’est une 

question de moyens mais encore une fois, nos artisans de proximité se démènent aussi 

pour faire pas mal de choses, voilà c’est un faux problème et quand elle me dit regardez… 

 

N LORETTE 

C’est aussi une question de moyens oui. 

 

L DEGALLAIX 

Oui, et quand vous me dites regardez tous les commerces qui ferment, donnez-moi des 

exemples.  

 

N LORETTE 

Comment ? 

 

L DEGALLAIX 

Vous me dites tous les commerces fermés, on le voit. Donnez-moi des exemples. 

 

N LORETTE  

Bin, il y en a quelques-uns-là qui sont … 

 

L DEGALLAIX 

Donnez-moi des exemples. 

 

N LORETTE 

Qui sont en train de fermer rue de la Vieille Poissonnerie, vous passez rue de l’Arsenal, il y 

a plein de cellules qui sont encore vides. 

 

L DEGALLAIX 

Je vous demande fermés, je ne vous demande pas celles qui n’ont pas ouvert.  

Oui, bon voilà, c’est très compliqué. 

 

N LORETTE 

Dans la rue de la Vieille Poissonnerie, il y en a un ou deux qui viennent de fermer. 

 

L DEGALLAIX 

Oui, mais il y en a un ou deux qui viennent d’ouvrir et c’est repris. 

C’est le principe, je ne dis pas que tout est parfait, mais je ne peux pas laisser dire non 

plus que c’est terrible, que c’est une catastrophe ambulante. Vous savez dans beaucoup 

de villes ça se passe comme ça. Et vous allez voir les structures sont obligées de 
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rembourser les PGE, et c’est là où on risque d’avoir de la souffrance, le modèle 

économique a changé, les gens veulent des commerces de proximité, ils commandent sur 

internet. Vous savez ce qui marche le mieux comme commerce à Valenciennes, vous 

savez ? 

 

N LORETTE 

Oui je sais. 

 

L DEGALLAIX 

Je vous l’ai déjà dit.  

Le point relais. 

Le point relais, je vais reprendre l’exemple parce que je l’aime bien, vous allez chez Total 

sur le Boulevard Saly, il a fait un local de 100 ou 250 m² à l’intérieur, s’il avait doublé, il le 

remplirait sans aucun problème. C’est toute la difficulté. Aujourd’hui on était hier avec les 

commerçants en réunion pour un moment festif même pour échanger et partager avec 

eux ; les modèles ont changé, les commerçants de vêtements vous disent il y aura 

quelques niches pour le reste vous mettez sur internet, sur Shein, vous achetez des robes 

à 3 euros et des teeshirts à 2, bon voilà, qu’est-ce que vous voulez que je vous dise.  

Et dans une période compliquée où les gens regardent leur budget, je peux comprendre 

aussi que ces gens-là consomment de cette manière-là. Donc, je ne voudrais pas que l’on 

fasse porter ça sur une politique tarifaire qui serait démesurée, enfin, c’est-à-dire les gens 

quand ils vont dans des villes de cette nature-là, la première qu’ils font, ils regardent où 

est l’horodateur hein, voilà. 

 

N LORETTE 

Moi ça fait quand même 52 euros le passage de la zone verte à la zone orange par mois 

quoi, enfin. Et oui c’est cher.  

 

L DEGALLAIX 

Parce que je vais vous redire, on va conclure sur le sujet parce que ce n’est quand même 

pas l’objet de la délibération. Je vais vous redire ce que nous avons dit, ce que nous avons 

évoqué, que nous mettions en place à la demande des riverains, qui en avaient assez de 

ne plus pouvoir garer leur véhicule devant chez eux dans certaines zones, je ne dis pas 

que c’est valable partout, que nous faisions un état des lieux et qu’à l’issue nous ferions 

évoluer le système à la demande des riverains très certainement avec un macaron orange 

qui leur permettrait de stationner et je l’ai dit comme ça depuis le début, vous opinez du 

chef je vous remercie, c’est la réalité, c’est ce que j’ai dit et que nous évoluerions vers un 

macaron orange, mais il fallait d’abord procéder au changement pour que les gens en 

zone verte perdent l’habitude et ensuite évoluer à la demande des riverains, on connait 

des endroits effectivement où il y a une demande prégnante parce qu’il n’y a plus une 

voiture devant, qu’on a réussi, maintenant il faut  redonner la possibilité à ces gens-là de 

se garer devant chez eux. Nous avons dit ce que nous allions faire et nous allons faire ce 

que nous avions dit en concertation. 

Bien sur cette délib on n’a pas voté la 10. 
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Monsieur Audegond, Monsieur Martinez, Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, et Madame 

Leclercq ne participent pas au vote. 

Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.  

 

Délibération adoptée par 34 voix pour, 1 voix contre, (Mme Lorette), 3 non-participations au vote 

(Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, Monsieur Martinez).  
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III AMENAGEMENT URBAIN  

 
11. Construction d’un parking silo boulevard des Alliés à Valenciennes – (Friche Forgeval) – 

Description du programme de l’opération – Enveloppe financière prévisionnelle – 
Lancement de la procédure du concours de maîtrise d’œuvre  
L DEGALLAIX 
On revient sur un parking, nous avançons, nous sommes dans la dernière phase 
maintenant de création de notre futur commissariat. Le SGAMI nous a interpellé en nous 
disant qu’il serait bien que vous puissiez avancer de façon concomitante à la construction 
du parking silo, ce que nous avons fait, nous lançons donc la procédure de concours de 
maitrise d’œuvre en indiquant à l’intérieur de cette délibération les accompagnements 
financiers pour celles et ceux qui participeront au jury et l’indemnité et la vacation en 
demi-journées pour l’ensemble des architectes qui prendront part à ce projet. 
Y-a-t-il des votes contre ?  
 
N LORETTE 
Moi je trouve que c’est une somme énorme… Enfin je ne sais pas… 
 
L DEGALLAIX 
6 millions 8. 
 
N LORETTE 
6 millions 8, en plus on sait que les parkings en ouvrage sont en déficit, enfin je trouve 
que l’on dépense beaucoup pour la voiture quoi, enfin, il y a peut-être d’autre…. 
 
L DEGALLAIX 
Alors je redis ce que j’ai dit dans mon propos liminaire, c’est une demande du SGAMI, 
c’est bien beau d’accueillir les agents de police municipale et de police nationale, il faut 
leur donner aussi les moyens d’être en sécurité, de mettre leur voiture en sécurité. De 
pouvoir enfin voilà, c’est contractuel, c’est contractuel. Vous accueillez un commissariat, 
vous prévoyez l’accueil des 300 ou 400 policiers qui vont être là et des policiers 
municipaux. Cela me semble une évidence. Ça fait partie, et nous allons passer une 
convention avec l’Etat pour définir avec eux s’ils achètent les places, nous, nous 
construisons, ou s’ils louent les places pour leurs agents. C’est l’objet. Là on lance le 
programme parce qu’on veut de manière concomitante sortir le commissariat en même 
temps que le parking silo. Voilà une délibération d’ordre traditionnel.  
Qui est contre ? Donc Madame Lorette ?  
Abstention ? Je vous remercie.  
 

 

Délibération adoptée, par 39 voix pour, 1 voix contre (Mme Lorette) 
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IV ADMINISTRATION GENERALE  

 
 
12. Sectorisation scolaire applicable à la rentrée 2023 - 2024 

L DEGALLAIX 
On revient tous les ans, c’est la sectorisation pour l’année 2023 – 2024 qui fait l’objet 

donc d’échanges avec l’Education Nationale, qui permet de remplir les objectifs qui sont 

inscrits dans la délibération. C’est l’objet de cette délibération.  

Oui. 

 

N LORETTE 

Pour moi, ça m’interroge parce que ça n’empêche pas les fermetures de classes 

malheureusement. Il y en a encore qui sont programmées. 

 

L DEGALLAIX 

Non, mais la sectorisation n’a rien à voir avec la natalité hein… 

Les effectifs sont en baisse vous ne pouvez pas voilà… 

L’objectif c’est d’avoir une mixité. 

 

N LORETTE 

Oui, enfin, la mixité elle a bon dos, c’est un argument un peu hypocrite. 

 

L DEGALLAIX 

Quand on ne l’a fait pas on est critiqué, quand on l’a fait elle a bon dos. 

 

N LORETTE 

On fait une sectorisation scolaire uniquement pour le public, tant qu’on n’en fera pas 

pour le privé, on tourne en rond quoi. On n’y arrivera jamais à la mixité. 

 

L DEGALLAIX 

Je suis désolé, j’ai la responsabilité des écoles publiques pas des écoles privées. 

Bon enfin, c’est une délibération qui revient tous les ans, on ne va pas faire voilà ça aussi 

qui n’est pas un système figé que l’on revoit régulièrement avec l’éducation nationale, 

elle n’a pas pour vertu d’éviter les fermetures de classes évidemment.  

Et on reviendra sur la sectorisation d’ailleurs tout à l’heure au moment des questions 

orales.  

 

L TROADEC 

Une question de clarification, parce que je trouve que le document est quand même pas 

très très bien présenté. Qu’est-ce que ça veut dire, qu’en centre-ville il y a plus d’enfants 

et que donc les écoles intramuros comme Mathieu de Quinvigny se vident et qu’on 

renvoie les quelques enfants qui restent du centre-ville sur Plaine de Mons ? 
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L DEGALLAIX 

Non le fait que Mathieu de Quinvigny et Froissart soient bien occupées, on les transfère 

vers Germaine Coty et Plaine de Mons.  

 

L TROADEC 

Donc on réaffecte des élèves qui voudraient aller là, on les redéploye… 

 

L DEGALLAIX 

Une partie du secteur rattaché à l’école Mathieu de Quinvigny et Froissart, vers le secteur 

Germaine Coty. 

 

L TROADEC  

Et ce n’est pas parce qu’ils se vident ? 

 

L DEGALLAIX 

Non c’est de la mixité, c’est pour aussi parfois équilibrer, oui effectivement ce n’est pas 

éviter les fermetures de classes, mais équilibrer les effectifs si effectivement dans une 

classe il y a un peu trop de monde hop on en profite mais toujours sur ces critères là et 

puis une vision prospective aussi, dans les quartiers, on sait qu’il y a des constructions à 

venir, on sait qu’il y  a des choses qui vont arriver et faire venir des nouvelles familles, et 

on est obligé d’anticiper voir une fois que les constructions sont faites et bien de se 

rendre compte à l’évidence qu’il y a des familles nouvelles, et que de ce fait là, il faut 

réorienter la carte scolaire et que vous ne pouvez pas à un endroit où il y a énormément 

de monde, même si vous êtes de cet endroit-là, on change de sectorisation de manière à 

ce que l’on puisse remplir les classes ailleurs. 

 

L TROADEC 

Mais donc elles ne sont pas menacées ces écoles ? 

 

L DEGALLAIX 

Non, à date non, après ce n’est pas moi qui fait les curseurs de l’éducation nationale. 

Si demain l’éducation nationale dit il faut autant d’élèves par classe et ce n’est pas le cas… 

voilà, ou si le jeu des dérogations est moins important d’une année sur l’autre, voilà, il y a 

plein de paramètres que nous ne maitrisons pas. Et dont ceux que l’on maitrise autant 

bien les maitriser.  

Bien donc, les autres, autre que Madame Lorette, votent contre ?  

Parfait, je vous remercie. 

  

  
Délibération adoptée, par 39 voix pour, 1 voix contre (Mme Lorette) 
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13. Adhésion au groupement de commandes relatif à l’acquisition de matériels et logiciels 
de vidéosurveillance  
L DEGALLAIX 
L’adhésion au groupement de commandes relatif aux matériels et logiciels de 
vidéosurveillance à l’instar de ce que nous avons fait sur d’autres groupements de 
commandes avec l’agglomération de Valenciennes Métropole. 
Allez-y. 
 
Q OMONT 
Merci, nous allons voter contre cette délibération évidemment nous n’avons rien contre 
le fait de mutualiser des commandes dans le domaine informatique ou dans d’autres 
domaines, nous n’avons même rien contre l’utilisation dans certains cas et de façon 
ponctuelle et temporaire de caméras de surveillance, elles peuvent être utiles. 
Mais, nous le redisons, nous sommes complètement contre les projets de fuite en avant 
inconsidérés dans une société de la surveillance généralisée et complètement contre le 
déploiement systématique de centaines et de centaines de caméras de surveillance dans 
la ville. En plus d’être très très couteuses précisément aussi car elles sont très 
subventionnées, elles sont très peu efficaces, elles ne protègent en rien les gens et elles 
sont profondément attentatoires aux libertés individuelles et à la vie privée. 
Regardez l’état de tension dans lequel vous mettez les Valenciennois avec ces dispositifs 
depuis 2016 jusqu’à très récemment dans la gestion du port du masque COVID par 
exemple, ou du stationnement.  
Avec le vote par une partie des Députés de l’Assemblée Nationale, de la loi Olympique 
autorisant notamment par son article 7 la vidéosurveillance automatisée algorithmique, 
pour les comportements dits anormaux, les choses vont de pire en pire avec toujours les 
meilleures intentions du monde la sécurité.  
En fait, c’est plutôt d’obsession sécuritaire dont il s’agit. On voit où cela nous conduit en 
ce moment. 
De nombreux élus ici ou ailleurs, mettent le doigt dans un engrenage dont on aura 
beaucoup de mal à nous défaire tous et dont vous mesurez très mal la portée.  
De deux choses l’une, soit vous êtes victime du lobby de la vidéosurveillance qui pousse à 
fond le mythe d’une société sous contrôle, soit c’est délibéré de votre part, et vous 
fantasmez en effet sur une ville et un territoire totalement sous contrôle.  
Au passage, pouvez-vous nous dire quel est le nouvel opérateur chargé de l’installation et 
de la maintenance des caméras sur Valenciennes depuis que Huaweï s’est retiré. Merci. 
 
L DEGALLAIX 
C’est Bosch. Voilà. 
Après les chinois Bosch.  
OK.  
Je vous propose, bon voilà, votre position elle est entendable, voilà. Je propose de passer 
au vote donc qui vote contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.  
 

 

Délibération adoptée, par 35 voix pour, 5 voix contre (Mme Huant, Mr Pressoir, Mme Troadec, Mr Omont, 
Mme Lorette) 
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14. Adhésion à l’Agence d’Ingénierie Départementale du Nord (iNord)  

L DEGALLAIX 
C’est l’adhésion à l’Agence d’Ingénierie Départementale du Nord en proposant comme 

titulaire Monsieur Gualano et comme suppléant Mr Chartin.  

Je ne peux participer au vote et je propose que Madame Colson fasse voter.  

Je n’ai pas besoin de sortir hein ?  

Parfait, je ne participe pas au vote. 

 

A COSLSON 

Y-a-t-il des votes contre cette délibération ? Des abstentions ?  

 

L DEGALLAIX 

Merci Madame Colson. 

 

 
Délibération adoptée, par 39 voix pour, 1 non-participation au vote (Mr Degallaix) 

 

 
 
 
15. Extinction d’activité de la Crèche Familiale Val’Câlins 

L DEGALLAIX 
Extinction de l’activité de la crèche Val’Calins et la transformation et la réhabilitation de 

ces locaux en espace ressources petite enfance. Deux interventions, je vous écoute. 

 

N LORETTE 

Oui Monsieur le Maire. J’entends vos arguments que l’offre de mode de garde a 

augmenté avec la création de places en maison d’assistantes maternelles, en micro 

crèches et en crèches privées, j’entends aussi que la ville va proposer 14 nouvelles places 

en 2025 avec les deux futurs pôles éducatifs, et c’est tant mieux. Mais je trouve dommage 

de se priver d’une crèche familiale publique dans une période de crise de recrutements et 

de vocations dans les établissements d’accueil du jeune enfant, il manque 9000 

professionnels d’après la CNAF, il y a aussi dans une période où la moitié des assistantes 

maternelles partent à la retraite d’ici 2030. 

Vous signalez que la crèche souffre d’un manque d’intérêt de la part des familles, 

effectivement, vous soulignez une baisse des chiffres mais dans d’autres villes, les crèches 

familiales fonctionnent pourtant très bien. C’est donc plutôt un manque de 

communication et de promotion de ce type de garde qui offre pourtant les avantages de 

l’accueil à la fois individuel et collectif grâce à l’encadrement qu’elles permettent. Et c’est 

plus simple pour les parents puisqu’ils ne sont pas les employeurs de la crèche familiale et 

en plus l’amplitude horaire y est souvent plus souple qu’en crèche pour les parents aux 

horaires atypiques. De plus en principe le service public offre l’opportunité de mieux 

développer l’accueil des enfants de mamans précaires par exemple. En fait, je pense que 
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c’est à nouveau la fermeture d’un service public de la ville, et si certes l’encadrement 

d’une crèche familiale a un cout, il est aussi garant de la qualité de l’accueil.  

Et c’est une offre complémentaire aux autres modes de garde que ce soient les MAM les 

crèches les micro crèches, mais je trouve dommage de les faire disparaitre et ça sera 

moins de choix pour les familles.  

Moi j’ai du mal à m’y résoudre parce que c’est quand même un service public en moins 

proposé aux familles.  

 

L DEGALLAIX 

Non.  

Est-ce que vous connaissez le principe de fonctionnement d’une crèche familiale ? 

C’est quoi une crèche familiale ? 

 

N LORETTE 

Bin c’est une crèche qui est encadrée et les parents ne sont pas employeurs, c’est pris en 

charge par la crèche familiale. 

 

L DEGALLAIX 

Crèche familiale se sont des assistantes maternelles qui gardent les enfants chez elles, 

d’accord, salariées de la ville. 

 

N LORETTE  

En étant encadrées par une puéricultrice et… 

 

L DEGALLAIX 

Ce mode de garde est devenu, je ne dis pas que ça ne marche pas ailleurs, mais les 

retours que l’on a c’est que ce système ne correspond plus forcément aux attentes et 

c’est d’ailleurs, ce n’est pas nous qui le disons, ce sont les assistantes maternelles qui 

d’elles-mêmes sont venues nous voir en disant ce mode de garde est obsolète on 

souhaiterait basculer en assistantes maternelles indépendantes puisqu’on les garde chez 

nous etc… ce qui accessoirement nous permettra de toucher 300 € de plus ou 400 € de 

plus par mois. Si nous avions supprimé le service public, vous me connaissez, j’aurai mis 

en vente Val ‘Câlins. Non seulement nous ne l’avons pas mis en vente, mais nous en 

avons fait avec l’aval et l’appui de la PMI du Département et des différents partenaires, 

l’espace ressources petite enfance que je vous ai d’ailleurs invités à aller visiter. Il a été 

complètement transformé. Aucun des enfants qui étaient dans la crèche familiale ne s’est 

retrouvé demain sans service, ils sont restés avec les mêmes assistantes maternelles sur 

un statut différent. Et les assistantes maternelles elles se rendent à l’ex Val ’Câlins 

aujourd’hui espace ressources petite enfance pour profiter de cet espace complètement 

transformé pour lequel elles ont été force de propositions sur ce qu’on mettait à 

l’intérieur, c’est-à-dire un espace multi sensoriels, l’accompagnement à la parentalité, 

enfin, je ne vais pas vous faire la liste très longue de ce qui n’existait pas aujourd’hui, et 

qui est un vrai plus et qui correspond aux attentes des familles et des familles les plus en 

difficulté accessoirement.  
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Aucun des enfants ne s’est retrouvé le bec dans l’eau. Et, vous l’avez fort justement 

souligné et je vous remercie de cette honnêteté intellectuelle, nous continuons à 

développer des MAM et des RAM de plus en plus, et que nous allons effectivement avec 

les pôles éducatifs dans le même mode opératoire avec l’ensemble des partenaires dans 

lesquels sont même venus se joindre les crèches privées qui trouvent qu’il y a une vraie 

synergie à naitre, vous l’avez vu, vous étiez présents au lancement de la semaine de la 

petite enfance, il y avait un monde de dingue et au fond tout ça conduit au 

fonctionnement et aux attentes des familles, avec une ouverture qui n’existait pas avant 

qui est de plus en plus forte et prégnante vers la culture, ce n’est pas pour rien que ça 

s’est fait à la Médiathèque, toutes les actions sont menées en partenariat avec l’Odyssée 

et les mamans elles y vont exactement de la même manière.  

Et donc, cet espace là non seulement il n’a pas été fermé, il a fait l’objet de travaux 

conséquents pour les aménager et ces assistantes maternelles qui y étaient, qui 

fréquentaient ce lieu-là dans le cadre de la crèche familiale, continuent à le faire mais 

aujourd’hui avec un statut différent. Et donc, elles sont venues nous voir, et elles nous 

ont demandé s’il y avait une possibilité de partir sur ça, et si on acceptait en plus pour les 

accompagner éventuellement bien qu’il n’y ait pas d’obligation de faire une rupture 

conventionnelle. Elles ont toutes été reçues par Valérie Beyrouti, par les services, les 

ruptures conventionnelles ont été faites et aujourd’hui nous avons proposé et nous 

sommes allés à la petite fête qui terminait la crèche familiale et qui ouvrait les 

perspectives de ce nouveau challenge et je peux vous dire qu’elles étaient ravies et vous 

pouvez vérifier ce que je vous dis, vous allez les voir et vous verrez, elles étaient d’ailleurs 

très présentes en nombre au moment du lancement de la semaine de la petite enfance 

parce que ça correspond à une réalité, et on est là pas pour être dogmatique mais 

répondre aux besoins des familles et notamment les plus fragiles et des assistantes 

maternelles en plus. Donc, vous ne me ferez pas dire que c’est une suppression d’un 

service public, autant je peux l’entendre sur d’autres sujets, sur celui-là c’est non, 

franchement c’est une adaptation demandée et nécessaire, et je pense que l’on peut 

nous remercier de l’avoir accompagné et de l’avoir fait. D’ailleurs, vous savez c’est en 

place depuis janvier hein, s’il y avait des soucis je pense que vous auriez eu des 

remontées.  

Bien, il n’y a pas de sortie sur cette délibération.  

Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

 

 
Délibération adoptée, par 38 voix pour, 2 Abstentions (Mme Troadec, Mme Lorette) 
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V OPERATIONS IMMOBILIERES  

 
 
16. Caserne Vincent – Approbation de la renonciation à acquérir deux locaux situés dans la 

Caserne Vincent 
 
L DEGALLAIX  

L’approbation à renoncer à l’acquisition de 2 locaux dans la Caserne Vincent puisque nous 

sommes poussés par le promoteur qui souhaiterait éventuellement récupérer les surfaces 

pour continuer le développement d’une structure qui fonctionne bien puisque la Caserne 

Vincent réhabilitée connait un vrai succès. Nous avions réservé ou pré réservé 2 cellules, 

une première pour éventuellement y installer un musée de l’histoire locale et une 

seconde pour y accueillir les services de la propreté urbaine.  

Nous avons réussi à reloger les services de la propreté urbaine en se rendant compte que 

finalement l’emplacement n’était peut-être pas forcément le meilleur, et sur le musée, il 

nous est arrivé la tuile que vous connaissez et nous avons souhaité mettre le paquet sur 

la réhabilitation de notre musée sur lequel, Daniel Cappelle est allé encore plus loin que 

ce que nous avions prévu, avec un projet cohérent et qui a séduit la DRAC qui a accepté 

de mettre ce musée en MH et de facto de nous accompagner financièrement à hauteur 

de 30 % minimum sur cette rénovation.  

C’est donc l’objet de cette délibération qui annule celle que nous avions prise 

précédemment et notamment en juillet 2019. 

Allez-y. 

 

L TROADEC 

Oui, ce que je ne comprends pas dans cette opération, c’est le fait qu’il n’y ait pas de 

compensation puisqu’au départ vous aviez un arrangement dans le cadre du fait que vous 

aviez récupéré la Caserne Vincent pour un euro symbolique si je me souviens bien, donc, 

le fait de réattribuer autant enfin… de rétrocéder autant de M² au promoteur en centre-

ville, pourquoi n’y-a-t-il pas de contribution financière de la part du promoteur ? 

 

L DEGALLAIX 

Parce que nous avons cédé la totalité de la Caserne au promoteur. Gentiment il a accepté 

de nous mettre à disposition deux locaux si nous en avions besoin, mais il est propriétaire 

de la totalité. Quand nous avons fait l’opération, il a pris la totalité de la Caserne pour lui. 

Il a accepté éventuellement et on ne va pas en plus nous dédommager sur quelque chose 

qui lui appartient.  

 

L TROADEC 

Oui, mais enfin qu’il a eu gratuitement. 

 

L DEGALLAIX 

Et alors. Il a eu tout gratuitement. Je ne vais pas aujourd’hui lui demander de me payer 

quelque chose qu’il a eu gratuitement.  
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L TROADEC 

Ça ne me semble pas spécialement logique parce que ces choses que vous vouliez mettre 

dans ces locaux. 

 

L DEGALLAIX 

Oui, nous en aurions supporté le fonctionnement, les fluides, les charges. 

 

L TROADEC 

Mais vous allez devoir en trouver d’autres, donc la mairie va devoir payer.  

 

L DEGALLAIX 

Non, puisque le musée… Oui, de toutes façons on paie le musée, mais on a consacré une 

partie des fonds du musée pour rénover notre musée, et sur la propreté urbaine, on s’est 

réaménagé et redéployé pour pouvoir… ce n’était pas quand même l’idéal de voir les 

gens avec les poubelles etc… au milieu de… 

 

L TROADEC 

Ça fait quand même 300 M² supplémentaires que le promoteur va pouvoir lotir, sans 

avoir à débourser le moindre euro supplémentaire.  

 

L DEGALLAIX 

Bin l’idée il ne va pas y faire forcément des appartements, ce sont des surfaces… 

 

L TROADEC 

C’est ce qui est écrit dans la délibération. 

 

L DEGALLAIX 

Ce sont des surfaces en rez-de-chaussée, donc, on verra ce qu’il va en faire, il est toujours 

sur son projet éventuel de village des antiquaires.  

 

L TROADEC 

Ah oui. 

 

L DEGALLAIX 

Donc il a toujours cette envie là et donc, je ne sais pas s’il y arrivera, parce que le 

contexte est aussi compliqué, il récupérera ces deux surfaces là comme c’était prévu au 

départ pour le village des antiquaires.  

Au début, je ne sais pas s’il faut qu’il y en ait dix surfaces pour le village des antiquaires, il 

était prêt à dire bin je n’en fais que huit, et je vous en cède deux.  

Je ne vais pas aller en plus lui taper de l’argent même si on fait ça plutôt bien à 

Valenciennes, il y a quand même des limites.  

Madame Lorette et après on passe au vote.  
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N LORETTE 

Dans la presse récemment apparemment il renonce aussi à faire un village des 

antiquaires si j’ai bien lu. 

Et moi j’aurai voulu avoir des éclaircissements parce qu’apparemment il y a une aile qui 

serait problématique à cause de l’Escaut qui passe. 

 

L DEGALLAIX 

Je vais vous dire quelque chose de très simple, c’est un programme privé d’accord, bon et 

à ce titre-là, le propriétaire fait ce qu’il veut dans son domaine. Donc, le village des 

antiquaires c’est compliqué, la période est compliquée pour tout le monde, il a profité de 

la brocante de l’an dernier ou de cet été, septembre, pour rencontrer Mr Cohen (affaire 

conclue) qui cherche des surfaces comme ça, il est encore en discussion avec lui, pour 

l’instant ça n’est pas fait. Le faire de façon individuelle avec quelques antiquaires c’est 

très compliqué.  Donc, il le fait en faisant un certain nombre de… sur la partie restante, 

aujourd’hui le bâtiment est en ruine sur la troisième aile, le bâtiment est en ruine, c’est 

compliqué, il a fait des démarches auprès de l’ABF, pour voir s’il pouvait détruire cette 

aile plutôt que de la réaménager parce que financièrement parlant, s’il réaménage c’est 1 

million 2 et en plus dans des conditions difficiles, ce qui met le prix du M² à des prix 

complétement… il y a beaucoup de jeunes couples qui sont là, qui ne prennent pas de 

voiture parce qu’ils sont en centre-ville, on les a rencontré lors de l’inauguration, mais il 

faut qu’il soit dans des conditions optimales et pouvoir faire des bâtiments malgré la 

configuration basse consommation etc… donc, c’est un programme privé, il fait sa 

négociation avec l’Architecte des Bâtiments de France nous l’avons accompagné sur un 

audit qui a été fait sur le bâtiment, le rendu de l’audit est arrivé ou va arriver, il va avoir 

cet audit et il va aller négocier avec l’Architecte des Bâtiments de France si il détruit le 

bâtiment ou si il réhabilite.  

 

N LORETTE 

J’entends bien que c’est un projet privé, mais c’est quand même un patrimoine… il y avait 

une unité avec cette aile… 

 

L DEGALLAIX 

Mais ça n’est pas moi qui prendrait la décision. Si l’Architecte des Bâtiments de France dit 

non, elle dira non, et pour les raisons peut-être que vous évoquez, et si lui n’a pas les 

moyens de le réhabiliter il restera dans son jus, avouez que c’est quand même dommage 

par rapport à ce qui est à côté, et il ne servira pas pour en faire des logements. S’il trouve 

un terrain d’entente, une déconstruction totale, une déconstruction partielle, et la 

reconstruction d’un bâtiment à l’identique, why not, quand vous regardez sur le 

boulevard Watteau le bâtiment qui a été fait juste à côté de Watt’Home, aujourd’hui il ne 

jure pas dans la continuité. Après il y a aujourd’hui des techniques qui permettent de 

faire en sorte que ça forcément s’il nous fait un truc de 15 étages arc en ciel, ça ne va pas 

le faire ; bon voilà, c’est toute la négociation qu’il aura avec l’ABF pour laquelle moi je ne 

me mêle pas, je n’ai pas à porter d’élément. La qualité architecturale et esthétique que 

vous évoquez, elle sera évaluée et validée par l’Architecte des Bâtiments de France. Donc 
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il est en négociation avec eux. La réhabilitation des deux premières parties est une vraie 

réussite, à lui de transformer l’essai sur la troisième et c’est plutôt son intérêt que ça se 

passe bien plutôt que de nous faire une verrue à cet endroit-là. 

Bien y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

  

 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 
 
17. Désaffectation et déclassement de la parcelle AQ n° 1005 sise Emile Durieux à 

Valenciennes  
   

 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 
18. Cession au profit de la SCI « 21 rue Saint Jacques » de la parcelle AQ n° 1113 sise rue 

Emile Durieux à Valenciennes  
L DEGALLAIX 
Deux délibérations concernant la rue Emile Durieux. 
Un déclassement de parcelle tout d’abord, et une cession au profit de la SCI St Jacques 
pour un montant de 7 500 €. 
Bon délibérations traditionnelles, pas de remarque particulière ? de vote contre ? Ou 
d’abstention ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 

 
 
19. Cession de l’immeuble sis 160 avenue Désandrouin à Valenciennes au profit du Centre 

Hospitalier de Valenciennes – parcelle cadastrée AG n° 279  
L DEGALLAIX 
Cession d’un immeuble avenue Désandrouin au profit du centre hospitalier qui continue à 
se développer sur site, compte tenu des besoins sanitaires importants sur notre territoire, 
il est proposé de céder cette parcelle à un prix de 188 740 € les frais étant à la charge de 
l’acquéreur.  
Oui. 
 
N LORETTE 
J’aurai une question concernant cette délib et le droit de péremption.  
En ce qui concerne ce droit, enfin, comment ça se passe si quelqu’un qui veut vendre sa 
maison, son habitation, il y a un compromis de vente qui a déjà été signé. Est-ce que la 
mairie peut pérempter à ce moment-là et comment ça se passe, est-ce qu’il y a…. 
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L DEGALLAIX 
Alors vous parlez du droit de préemption pas de péremption.  
 
N LORETTE 
Péremption, oui. 
 
L DEGALLAIX 
Nous n’avons pas à nous immiscer sur des opérations de cette nature-là sauf si le site qui 
est vente présente un intérêt particulier pour la collectivité, c’est-à-dire si à cet 
emplacement là on juge que typiquement ça peut servir au développement de l’hôpital 
que sur ce site-là, on le verra après d’ailleurs on aura peut-être besoin, compte tenu de la 
densité d’habitations ou quelque chose comme ça, de créer un équipement public 
structurant du style salle de sport, écoles… On peut dans ces cas-là exercer notre droit de 
préemption, et racheter le bien à la place de celui qui voulait qui le faire. 
 
N LORETTE 
Même s’il y a déjà un autre acheteur qui a signé un compromis. 
 
L DEGALLAIX 
S’il y a un intérêt, s’il y a un intérêt pour la collectivité à le faire, si c’est juste pour 
emmerder celui qui achète ça n’a pas d’intérêt et nous avons donc, quand on fait ça, on 
doit dans les 3 ou 4 ans qui suivent monter un projet structurant sur le sujet, c’est comme 
ça que ça fonctionne. 
 
N LORETTE 
Dans ce cas-là, parce-que des fois les gens donnent des préavis, enfin, de départ ou pour 
emménager.  
 
L DEGALLAIX 
Oui, mais enfin ça arrive rarement quand même hein, bon et puis ils sont prévenus 
suffisamment tôt, on a l’œil quand les DIA passent les services regardent et on voit tout 
de suite la nature du projet. En règle générale c’est anticipé, ça peut arriver que ça soit à 
la dernière minute, mais en général c’est anticipé. Et le préavis s’annule quand la vente 
est annulée, en règle générale la chaine suit.  
Donc, ne participent à cette délibération-là, Mr Audegond, Mr Di Vita, Mme Caudrelier. 
Des votes contre ? des abstentions ? Je vous remercie.  
 
  
 
Délibération adoptée, par 37 voix pour, 2 non-participations au vote (Mr Di Vita, Mme Caudrelier) 

 

 
20. Acquisition auprès du Conseil Départemental du Nord des parcelles cadastrées B n° 175, 

177 et n° 179 rue Ernest Macarez à Valenciennes  
L DEGALLAIX 
Acquisition auprès du Département du Nord rue Ernest Macarez, 160 000 € avec la marge 
de négociation de 10 % ; Le Département accède de nous céder cette parcelle au prix de 
144 000 €.  
Je ne prends pas part au vote et je propose que Madame Colson fasse voter cette 
délibération.  
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A COLSON 
Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 
 
Délibération adoptée, par 39 voix pour, 1 non-participations au vote (Mr Degallaix) 
 

 
 

 
 
21. Cession à SIGLA NEUF de la parcelle cadastrée R n° 1088 située rue Jean Bernier à 

Valenciennes   
L DEGALLAIX 
C’est une cession d’une parcelle de 1000 m² rue Jean Bernier à la Sté SIGLA au prix de 
30 000 € c’est une bande de terrain qui leur permet de finaliser leur projet immobilier à 
cet emplacement-là.  
Pas de remarque particulière ? De vote Contre ? ou d’abstention ? Je vous remercie. 
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 
22. Cession à la SCI JELL de la parcelle AQ n° 1112 située rue de Lille à Valenciennes  

L DEGALLAIX 
C’est une cession à la SCI JELLE d’une petite parcelle qui se trouve rue de Lille pour un 
particulier pour un montant de 1500 €.  
Même sanction je suppose que la précédente ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
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VI RESSOURCES HUMAINES   

 
23. Convention d’objectifs et de moyens entre la ville et l’Association des Comités de 

Quartiers de Valenciennes  
L DEGALLAIX 
La traditionnelle convention d’objectifs et de moyens entre la ville et l’association de 
quartier de la Ville de Valenciennes. Franck Koller et Mattéo Gualano bien évidemment 
ne prennent pas part au vote sur cette délibération.  
Pas de remarque particulière ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 38 voix pour, 2 non-participations au vote (Mr Gualano, Mr Koller) 

 

 
 

24. Aménagement du temps de travail pour la fermeture ponctuelle des services – 
modification du règlement intérieur sur le temps de travail  
L DEGALLAIX 
L’aménagement du temps de travail pour la fermeture ponctuelle des services, la 
modification du règlement intérieur sur le temps de travail qui a fait l’objet de discussions 
avec les instances paritaires.  
Pas de remarque particulière ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 
 

25. Mise à jour du tableau des effectifs  
L DEGALLAIX 
La mise à jour du tableau des effectifs.  
Même principe que la précédente. Elle a fait l’objet de discussions avec les organisations 
syndicales.  
Pas de remarque ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  

 
 

 
Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
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VII CONVENTIONS   

 
26. Programme action cœur de ville – restructuration de l’ilôt situé rue Hon Hon / Rue du 

Rempart – participation financière et convention tripartite Ville de Valenciennes / Agglo 
/ CDC Habitat 
  
L DEGALLAIX 
Programme action cœur de ville dans le cadre du programme national nous revitalisons 
comme beaucoup de communes les centres villes anciens, sur typiquement l’opération ici 
qui est l’ilot de la rue Hon Hon.  
Nos partenaires notamment la CDC, je parle sous couvert de Jean Marcel Grandame, ont 
fait de gros efforts pour autant ils n’arrivent pas à équilibrer leur opération, ce serait 
quand même dommage de ne pas pouvoir travailler sur le sujet, nous avons donc décidé 
d’équilibrer cette opération. 50 % pour Valenciennes Métropole, 25 % pour la ville, le 
reste pour CDC habitat qui permettra de requalifier cet ilot de centre-ville.  
Didier Rizzo ne participe pas au vote.  
Pas de remarque ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 38 voix pour, 1 non-participation au vote (Mr Rizzo) 

 

 
 

27. Prolongation de la Cité éducative Valenciennes – Anzin jusqu’au 31 décembre 2023 – 
avenant à la convention cadre de labellisation de la Cité Educative Valenciennes-Anzin 

  
L DEGALLAIX 
La prolongation de la Cité éducative jusqu’au 31 décembre 2023 du dispositif avec la 
commune d’anzin et des quartiers de Dutemple, Chasse Royale et Saint Waast. 
Je suppose que tout le monde sera d’accord. 
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
 

 
28. Convention de mise à disposition auprès de la société ENEDIS d’un terrain faisant partie 

de la parcelle B n° 164 rue de la Bleue du Nord à Valencienne s 
L DEGALLAIX 
Pour conclure ce conseil municipal.  
Une convention de mise à disposition auprès d’ENEDIS d’une bande de terrain de 34 m². 
Pas de remarque particulière ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 40 voix pour. 
 

 
Cette délibération vient clôturer notre conseil municipal. 
Il y a deux questions orales. Je vous propose de les poser, je répondrai à la suite. 
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Madame Troadec et Monsieur Omont, prennent la parole.  
Vous démarrez quand vous voulez, je vous répondrai conjointement. 
Qui démarre. 
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VIII QUESTIONS ORALES  

 
Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  

1. Monsieur OMONT 
Monsieur le Maire, Depuis février 2022 et le déclenchement par la Russie de la guerre contre 
l‘Ukraine, nous avons bien entendu votre volonté d’aider l’Ukraine et les familles cherchant 
refuge en France. J’étais présent à Dutemple le 16 mars 2022 lors d‘une soirée consacrée à 
l‘Ukraine et à l‘aide à ce pays, Nathalie Lorette était présente également, vous avez assuré à 
l‘époque du soutien sans faille de la ville de Valenciennes. J’ai bien lu aussi quelque temps après, 
votre réaction indignée dans La Voix du Nord du 21 avril 2022 quand une famille d‘accueil 
émettait des doutes sur la mobilisation effective des services de la ville. Depuis ce temps j‘ai vu 
des communes et des élus se mobiliser en faveur de l‘Ukraine et des familles, en soutien aux 
associations, à leurs côtés, à Maing par exemple, à Saint-Saulve, à Marly, à Trith-saint-Léger. Plus 
récemment, à l‘occasion du triste anniversaire du début de la guerre, le 25 février, sur le parvis du 
Phénix un rassemblement a été organisé. Là encore Nathalie Lorette et moi y étions présents, 
mais aucun élu de la majorité, nous avons échangé avec les responsables des associations sur les 
conditions dans lesquelles sont accueillies et aidées les familles ukrainiennes, et le soutien des 
communes. La ville de Valenciennes a fait peu, et continue de faire peu, pour ne pas dire rien, 
pour des logements, des aides sociales. En tout cas les actes sont en contradiction avec les 
engagements publics, les vôtres ou certains parmi les élus de la majorité. Monsieur Le Mair, 
Pourrait-on avoir quelques éléments concrets ou quelques explications à ce sujet ? Je vous 
remercie. 

 
2. Mme Luce TROADEC 
Alors deuxième question pour notre groupe. Monsieur le Maire, Vendredi 24 mars la Voix du Nord 
relayait l’annonce brutale par le DASEN (Directeur académique de l’Education Nationale) lors 
d’une réunion en mairie le 22, de la fermeture définitive du Collège Watteau dès la rentrée 2024. 
Cette annonce provoque stupeur et consternation parmi les communautés éducatives du collège 
comme du lycée Watteau et bien au-delà en réalité. Car ce petit collège familial a accueilli 
nombre de valenciennoises et de valenciennois au fil des décennies et fait partie de la mémoire de 
notre ville. Le groupe Valenciennes Verte et Solidaire tient à apporter tout son soutien aux 
enseignants qui doivent faire face à la potentielle suppression de leur poste, aux familles qui vont 
devoir vivre avec leurs enfants un changement non désiré d’environnement scolaire. La baisse 
démographique et les nécessités économiques et énergétiques ne peuvent s’entendre mais il est 
triste de constater que cela se fera en rayant de la carte un établissement public à l’excellente 
réputation et resté fort attractif. Quel sens de la justice ! Cela est d’autant plus consternant que le 
remaniement de la carte scolaire laisse un peu interrogateur quant aux effets de report vers 
d’autres collèges publics qui risquent surtout de faire les beaux jours des collèges privés. La 
réunion s’est tenue en mairie, vous êtes par ailleurs conseiller départemental, le département 
ayant justement en charge les collèges, vous êtes donc particulièrement bien placé pour répondre 
à nos interrogations. Pourquoi fragiliser l’enseignement public ? Que va devenir le bâtiment du 
collège si vraiment cette fermeture a lieu ? Sera-t-il cédé à la Région pour permettre au lycée 
Watteau, à l’étroit dans des locaux qui attendent une rénovation depuis des décennies devrais-je 
dire, de bénéficier de davantage d’espace ou sera-t-il vendu à des promoteurs, comme l’annexe 
du lycée Wallon, anciennement dévolue aux classes préparatoires ? Si tel était le cas, ce serait 
une nouvelle fois une forme de privatisation du patrimoine public qui poserait gravement 
problème. Quand, par ailleurs, la rumeur circule que vous aimeriez récupérer les terrains des 
préfabriqués de Fort Minique (annexe actuelle du lycée Watteau) pour y faire une nouvelle route, 
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on se demande vraiment ce qui se trame. Tout Valenciennes est-il à vendre ? Y compris ses 
bâtiments scolaires ? 

 
L DEGALLAIX 
Rappeler que cette réunion qui a eu lieu, elle a eu lieu à la demande de l’Education Nationale qui 
s’alarmait des chiffres et des effectifs qui sont en baisses constantes depuis très longtemps. Près 
de 10 % entre 2015 et 2022 et à peu près entre 12 et 15 % attendus d’ici 2030. C’est un serpent de 
mer, ça fait des années que tout le monde dit sur Valenciennes il y a un collège en trop. Après ça 
tourne, c’est lequel, voilà. Ça devait être Chasse Royale, je m’y suis opposé compte tenu à 
l’époque du projet de développement du quartier et c’était assez compliqué. Les travaux 
importants que nécessitent ce collège et qui ne mèneraient pas d’ailleurs des conditions d’ailleurs 
et d’enseignement satisfaisants même à coup de millions d’euros, voire de dizaine de millions 
d’euros, sur un collège qui est pour le coup sur occupé puisqu’il a aujourd’hui un taux de 
remplissage de l’ordre de 117 %. Quand vous avez à 300 mètres au-dessus un collège qui a la 
capacité d’absorber la totalité du collège Watteau et qui aujourd’hui n’est occupé qu’à la hauteur 
de 56 %. Ça reste que vous le vouliez ou non de l’argent public.  La situation ne va pas s’améliorer, 
c’est le rôle de l’éducation nationale de nous avertir. J’ai reçu l’éducation nationale avec le 
Département en tant que Maire de Valenciennes, je n’ai pas évoqué de réticence particulière à 
mon niveau, si ce n’est que je souhaitais que soit pris en compte un certain nombre d’éléments. Le 
parcours éducatif des enfants, et le sort des enseignants, même si sur le sort des enseignants, je 
le dis quand même, j’ai quand même en tant que Président d’Agglo connu des situations aussi 
plus douloureuses. Quand vous faite ASCOVAL c’est des familles qui lorsqu’elles perdent leur 
emploi, elles perdent leur emploi. Elles sont dehors avec les enfants en se demandant comment 
elles vont manger demain. Les enseignants ils vont retrouver un lieu d’accueil. Et pour la plupart 
très proche. L’éducation nationale m’a garanti qu’in fine il y aurait un ou deux cas, la 
documentaliste voilà… sur lequel il y aurait peut-être souci, et encore quand on dit souci, c’est que 
le saut ne sera pas un saut de puce mais un saut un peu plus grand pour retrouver un point de 
chute ailleurs. Moi mon rôle il est de m’assurer que les enfants puissent continuer leur parcours 
dans les bonnes conditions, ça va obliger le Département à faire des travaux d’aménagement sur 
Eisen, donc ils font des travaux. Ça va surement amener la ville à faire un certain nombre de 
travaux d’aménagement aux abords pour sécuriser, est-ce qu’on retrouvera le même endroit, est-
ce que l’on passera ailleurs, ça veut dire qu’il faut aussi pour la principale de Eisen et les 
enseignants d’Eisen, ça change quand même la donne quand vous avez 300 élèves, vous en 
accueillez 700 demain, c’est aussi une révolution pour eux. Il faut aussi y penser. Leur crainte elle 
est aussi je ne vais pas dire justifié, mais elle est aussi importante que celle du professeur 
principal de Watteau, qui d’après ce qu’on a dit à la réunion, on sera en retraite de toute façon au 
moment où ça va se faire.  Et la crainte elle est légitime. Après les chiffres sont têtus, les chiffres 
sont têtus. Et la question c’est est-ce que nous mettons effectivement ou est-ce que les 
Département met 40 ou 50 millions d’euros de travaux à l’intérieur pour faire quelque chose qui 
in fine vous connaissez la contrainte du bâtiment, voilà, ne permettra pas forcément de le mettre 
aux normes avec ascenseurs, parce que dès que vous faites des travaux aujourd’hui ça change 
complétement la nature de ce que vous devez y faire. Je ne suis pas spécialiste, les services du 
Département et ceux de l’Education Nationale se sont penchés sur le sujet, et sont arrivés à ce 
point commun. Que va devenir le bâtiment, j’ai beaucoup de qualités, mais je ne suis pas 
Madame Irma, je ne peux pas vous le dire. Est-ce qu’effectivement il pourrait être dévolu au Lycée 
Watteau qui apparemment en a besoin, qui n’a pas fait l’objet de rénovation depuis 30 – 35 ans, 
toutes majorités régionales confondues. J’ai été aussi conseiller régional, Daniel Percheron me l’a 
promis 15 fois, il est venu faire des réunions dans le hall, on n’a jamais vu la couleur, ça ne s’est 
pas amélioré et pourtant Aurore Colson je peux vous le dire qu’elle secoue le cocotier 
régulièrement pour dire on y revient. Et enfin et pour conclure sur le sujet, un petit correctif, je ne 
veux pas dégager les portes à cabines même si je vous le dis avec ma franchise habituelle, ils sont 
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dégueulasses dans le paysage hein, vous ne pouvez pas me dire le contraire, pour faire une route. 
On a toujours dit que quand le Lycée, et vous remarquerez que sur ce sujet-là, ce n’est pas une 
qualité qui est première chez moi, la patience, j’ai été plutôt patient, on a dit qu’effectivement à 
la demande aussi des usagers du parking qui se trouve derrière dit parking Ford Minique, le jour 
où il n’y aura plus ces bâtiments-là, et je m’en réjouirai parce que voilà, c’est une verrue de moins, 
oui, on ferait… On a déjà fait un accès bétonné à la demande d’ailleurs, je vous le redis des 
enseignants de Watteau, je suis allé faire une réunion publique sur le sujet, ils m’avaient 
demandé  

1) De mettre du macadam, 
2) De la lumière, 
3) Éventuellement, je suis désolé Monsieur Omont, de la vidéo protection, bon. Ce n’est pas 

moi, ce sont les enseignants qui me l’avaient demandé ; Et nous avons répondu point par point à 
leur demande à l’époque. 
Oui quand les bâtiments partiront, on pourra se réjouir je pense collectivement, ça voudra dire 
que les travaux auront été faits au sein du lycée Watteau ; et bien oui on va, je vous avoue que là 
je ne perdrai pas une seconde pour retirer les préfabriqués, et effectivement y faire un endroit un 
peu sympa avec un peu d’espace vert, un truc qui a un autre aspect que celui-là.  
Donc, vous dire après ce que sera la bâtiment, bin voilà, on discutera, je ne suis pas propriétaire 
du bâtiment ça reste propriété d’ailleurs du Département, je le rappelle. 
Ça peut sembler brutal je le concède, non non mais je le concède en même temps vous connaissez 
le principe d’une ville hein et encore plus à Valenciennes, dès qu’une info sort vous rencontrez une 
demi-heure après le Marquis de source sûre. Bon et c’était très difficile pour l’éducation nationale 
et pour le Département de prendre à part les gens de Watteau pour leur annoncer ça, donc ils 
l’ont fait c’est leur choix, moi je respectais, hein, ils ont géré la communication, nous les avons 
accueillis ici mais ils ont été porteurs, moi je n’ai dit qu’un mot d’accueil en disant ce que j’ai 
évoqué, ça vous a dû être rapporté que moi j’ai eu ces deux exigences et la troisième c’est que le 
collège Eisen si il était collège d’accueil ensuite il y ait des travaux nécessaires pour que tout ça se 
passe au mieux. Voilà, la suite nous le verrons, j’ai entendu le DASEN évoquer qu’il était ouvert au 
dialogue et à la contradiction, et bien voilà, il y aura le dialogue et la contradiction qui va 
s’exercer à la fin moi ce qui m’intéresse c’est le confort d’accueil des parents des enfants et le 
confort de travail des enseignants.  
 
Sur la remarque de Monsieur Omont. 
Oui, nous avons accompagné un certain nombre de familles. Il y a eu d’ailleurs des diagnostics 
faits et portés par le CCAS de la Ville de Valenciennes, et nous avons accompagné une petite 
quinzaine de familles sur des demandes spécifiques qui étaient des demandes soit de logement, 
soit d’aide alimentaire…  
Nous l’avons fait, les élus se sont impliqués. Nous avons pour autant fait comme beaucoup de 
communes respecté la règle du jeu qui était une règle du jeu préfectoral qui nous demandait 
systématiquement pour l’accompagnement des familles d’orienter ces familles vers la Croix 
rouge, voilà, ce n’est pas moi qui le dit, donc nous l’avons fait sans aucun souci, en précisant à la 
Croix rouge que s’il y avait des besoins complémentaires le CCAS restait à disposition, et le CCAS 
d’ailleurs fonctionne beaucoup depuis le début de l’année avec les familles Valenciennoises, 
Nathalie Lorette le rappelait tout à l’heure qui ont du mal, plus 65 % de passage, bon voilà. Et que 
les familles qui souhaitent bénéficier d’un accompagnement, elles sont accompagnées.  
Nous avons mis une dizaine d’enfants dans les écoles de la ville, comme nous nous y étions 
engagés, ils bénéficient de la restauration scolaire gratuite du périscolaire gratuit, tout ça, est 
une réalité et c’est mis en place sans aucun souci. Il faut aider l’Ukraine y compris en Ukraine on 
nous a demandé si on avait une possibilité d’envoyer des véhicules dont la ville ne se servait plus 
qui étaient encore plus ou moins en bon état et qui pourraient servir là-bas pour accompagner 
l’aide humanitaire, les services ont fait un gros travail et nous passerons une délibération, elle 
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